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CHÈRES SANNOISIENNES, CHERS SANNOISIENS,

Le vote du budget restera toujours le point d’orgue de toute action 
municipale.
Il traduit une politique, il fixe les objectifs de l’année, mais surtout, 
il permet de garder le cap et de s’y maintenir pour mieux se projeter 
vers l’avenir. Ce vote est l’occasion pour la majorité, mais aussi pour 
l’opposition, de faire valoir les mérites des propositions de chacun des 
groupes politiques qui composent le conseil municipal. Depuis notre 
élection en 2020, je note avec un peu de tristesse qu’un des groupes 
d’opposition se désintéresse totalement de la vie municipale.
Ce désintérêt a été particulièrement marqué par l’absence du responsable 
de groupe lors du dernier conseil municipal.
Absence physique, mais aussi absence intellectuelle, scellées par son 
silence affligeant lors du rapport des orientations budgétaires et lors du 
débat sur le budget 2022.
L’essence même du combat démocratique et républicain réside dans la 
confrontation des idées et dans la capacité de chaque parti ou de chaque 
groupe à porter des propositions cohérentes.
Quand on sort de ce combat-là, il ne reste plus alors malheureusement 
que l’invective sur les personnes ce qui fatalement désespère les citoyens 
et salit l’ensemble des élus.
A contrario, je me félicite de l’attitude du groupe La gauche écologique et 
solidaire qui porte avec passion et avec argumentation ses propositions 
et son opposition. C’est sain, c’est sans concession, c’est tout simplement 
républicain.  
Alors, permettez-moi, pour tous ces élus qui se passionnent pour la cause 
sannoisienne, de développer maintenant les grandes lignes du budget 
adopté à 27 voix de majorité, 26 du groupe Sannois Ensemble, plus 
Madame Sylvie Enguerrand, deux voix contre, les autres jouant les  
Ponce-Pilate en s’abstenant de toute remarque, de toute idée, de tout 
intérêt pour la chose publique, en s’abstenant tout simplement.
Pour la huitième année consécutive, la dette baisse passant en 
huit ans de 38 millions d’euros à 21 millions d’euros et les taux 
d’imposition n’augmentent pas. L’impôt restera donc stable nonobstant 
l’augmentation des bases décidée par l’État.
Au-delà de la présentation exhaustive que vous découvrez dans votre 
Sannois Mag, je veux ici mettre en exergue quelques points significatifs 
du budget 2022.
Nos investissements se porteront sur la rénovation de la villa Ribot, 
écrin de notre école de musique et sur la création d’un centre horticole 
flambant neuf, si attendu par nos agents des espaces verts.
Pour le fonctionnement, un chiffre se suffit à lui-même : la subvention 
de la ville au centre communal d’action sociale, CCAS, passe de 
2 300 000 euros à 2 900 000 euros. Cette augmentation s’explique par les 
nombreuses places en crèche payées par le CCAS.
À cet égard, je suis heureux de vous annoncer l’ouverture de la nouvelle 
crèche située boulevard Maurice Berteaux, pour la fin du mois d’août.
N’oublions jamais que derrière l’apparente aridité des chiffres, résonnent 
les cris joyeux des enfants, l’ambition louable des adultes pour améliorer 
leur patrimoine commun, Sannois, et notre devoir de protéger toujours 
davantage les plus fragiles d’entre nous.
Ce budget est à l’image de la majorité municipale ; il est ambitieux, 
équilibré et humain.

Bien cordialement à vous,
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PÊLE-MÊLE

26/03
Dictée pour tous. Organisée avec 
l’association Force des mixités, la 4e 
édition de la Dictée pour tous a réuni 
149 participants à l’école Henri Dunant. 
Félicitations aux cinq gagnants 
(catégories primaire, collège, lycée et 
adultes) qui ont remporté chacun une 
Smartbox et un tee-shirt. Des livres 
étaient offerts à tous les participants.

30/03
Fermeture du centre de 
vaccination. Conformément à 
l’avis du préfet du Val-d’Oise, le 
centre de vaccination a fermé 
ses portes le mercredi 30 mars. 
Afin de remercier tous les 
bénévoles, les professionnels 
de santé et les agents ayant 
participé à ce beau projet, la 
ville a organisé un moment 
convivial ce jour-là au centre de 
vaccination. Ce fut l’occasion 
pour Bernard Jamet, maire de 
Sannois, Célia Jacquet-Léger, 
adjointe au maire déléguée à 
la famille, à l’action sociale, au 
handicap, à l’accessibilité et à la 
santé et Agnès Ricard, conseillère 
municipale déléguée à la santé 
de remettre la médaille de la ville 
à Christina Sellier, responsable 
du centre, qui a piloté sa mise en 
œuvre dans un contexte difficile 
de crise sanitaire.  
Le centre a ainsi permis la 
vaccination de 58 000 personnes.

29/03
Nouveaux habitants. Les 
nouveaux Sannoisiens ont été 
accueillis à l’hôtel de ville par 
le maire et les élus lors d’une 
réception en leur honneur.
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PÊLE-MÊLE

3/04
Visite du moulin. Après la saison 
hivernale, le moulin a rouvert ses 
portes en ce premier dimanche d’avril ; 
l’occasion de découvrir cet authentique 
moulin du XVIIIe siècle ainsi que la vie et 
le travail d’un meunier en 1759.

17/04
Pâques au marché. Les clients du marché 
ont eu l’heureuse surprise de se voir offrir 
des oeufs en chocolat tout en faisant 
leurs courses.

21/04
Commémoration. La cérémonie honorant 
la mémoire des victimes et des héros de la 
Déportation pendant la Seconde Guerre 
mondiale s’est tenue à la stèle des FFI, place 
du Souvenir Français, en présence des élus et 
des associations d’anciens combattants.

2-9 et 16/03
Découverte du rugby. 
L’espace Éliane Chouchena 
proposait de découvrir 
le rugby avec le Parisis 
rugby club sur différents 
terrains multisport : rue des 
Carreaux, près de l’école 
Émile Roux et rue des 
Aulnaies.
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ACTUS

L’éclairage public est un élément essen-
tiel de la sécurité des déplacements et 
des personnes en milieu urbain.
La compétence d’éclairage public a été 
transférée à l’agglomération Val Parisis 
depuis le 1er janvier 2018. Ce sont donc 
les services de l’agglomération qui as-
surent la gestion de la maintenance et 
du développement de ce réseau pour 
les communes qui en dépendent.
Les contrôles et travaux de mainte-
nance ou de travaux sur le réseau sont 
réalisés par une société avec des obliga-
tions de résultat en termes de fonction-

nement et de conformité aux normes 
environnementales telles que la dimi-
nution de la pollution lumineuse et la 
sobriété énergétique.
Par ailleurs, une collaboration étroite 
est mise en place entre les services de la 
ville et ceux de Val Parisis afin de coor-
donner les chantiers d’aménagement 
des espaces publics et le développe-
ment de ces réseaux.

POUR CELA ET AFIN D’AMÉLIORER LE 
SERVICE, LE SIGNALEMENT DES DÉFAUTS DE 
FONCTIONNEMENT DOIT ÊTRE EFFECTUÉ AUPRÈS 
DE VAL PARISIS EN APPELANT LE NUMÉRO VERT 
0 801 23 05 15, DISPONIBLE 24 HEURES SUR 24.

ÉCLAIRAGE PUBLIC
SIGNALEMENT DES 
DYSFONCTIONNEMENTS

ANIMATIONS SENIORS
GOÛTER  
DE PRINTEMPS
Mercredi 11 mai
de 14h à 18h

Ce goûter gourmand 
et festif, animé par un 
orchestre, s’adresse aux Sannoisiens de 65 ans 
et plus. Un service de transport accompagné et 
gratuit, sur inscription, sera mis en place;  
il permettra de se rendre au centre Cyrano.
Centre Cyrano - 1er étage
Réservation du transport auprès du CCAS.
Centre communal d’action sociale - 26-28, avenue 
Damiette - 01 39 98 35 00
Attention : pour participer au goûter de 
printemps, il était impératif de s’inscrire auprès 
du CCAS avant le 20 avril  

CCAS

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
26-28, AVENUE DAMIETTE - 01 39 98 35 00

DÉRATISATION DE LA VILLE
Le jeudi 19 mai, 
aura lieu la cam-
pagne de déra-
tisation dans la 
ville. En effet, 
la communauté 
d’agglomération 
Val Parisis procède 
à la dératisation 
deux fois par an, 
en mai et en novembre, à Sannois, sur les réseaux 
d’assainissement. Le traitement consiste en la 
pose d’appâts dans les regards à chaque nœud du 
réseau, et tous les 300 mètres au minimum dans 
les collecteurs longs sans nœuds.
Cependant, les rats ne proviennent pas tous des 
collecteurs d’assainissement. Des rats de surface 
prospèrent notamment dans les espaces verts 
communaux ou privés, d’autant plus s’il y existe du 
compostage, des poulaillers, des friches, ou des 
locaux à ordures ménagères dans les résidences 
à proximité.
Il appartient à la commune de traiter les espaces 
publics (bâtiments, voiries et espaces verts), aux 
propriétaires privés de traiter leur domicile et leur 
jardin, et aux syndics ou conseils syndicaux de 
copropriété et aux bailleurs de traiter les espaces 
attenants à leurs immeubles.
Afin d’augmenter l’efficacité de ces opérations, 
la ville va donc programmer la dératisation des 
espaces publics dans le créneau prévu par le Val 
Parisis et contactera les bailleurs sociaux et les 
copropriétés afin qu’ils prévoient également leurs 
interventions dans la même période (à plus ou 
moins deux semaines).
Les propriétaires de maison sont donc invités à en 
faire de même afin que cette action soit optimale.

PERMANENCE DU CIDFF 95 
ET AIDE AUX VICTIMES
Le centre d’information sur le droit des femmes et 
des familles du Val-d’Oise (CIDFF 95) informe, 
oriente et accompagne en priorité les femmes et les 
familles, gratuitement et confidentiellement, dans les domaines de :
•  l’accès au droit afin de connaître ses droits, de les faire valoir, dans tous les 

domaines du Droit ;
•  l’aide aux victimes en recevant toute personne victime (ayant porté plainte) ou 

s’estimant victime (la plainte n’étant pas encore constituée).
Ainsi, le CIDFF 95 propose une permanence à l’espace Éliane Chouchena, le 
mercredi. Une juriste et une psychologue reçoivent gratuitement, sur rendez-
vous, les personnes qui ont besoin d’information et de soutien. Les rendez-vous 
sont pris par l’accueil du centre social.
Par ailleurs, les confinements ont vu augmenter la violence intra familiale 
en général dont la violence faite aux femmes. C’est pourquoi, en plus de la 
permanence du CIDFF 95, les élus du centre communal d’action sociale ont 
souhaité informer encore davantage les Sannoisiens sur ce sujet en donnant des 
coordonnées pour agir.
Ils se sont donc rendus il y a quelques mois, dans les boulangeries de la ville afin 
de leur remettre des sacs à pain sur lesquels étaient imprimés un violentomètre 
et les coordonnées d’associations dont celle du CIDFF 95 et de la permanence 
à Sannois. Chaque client avait donc un sac à pain avec ces messages lors de son 
achat. Une façon discrète pour les victimes d’obtenir ces coordonnées bien utiles.
ESPACE ÉLIANE CHOUCHENA - 11-13, RUE DES LOGES - 01 34 13 41 09
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COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945
DIMANCHE 8 MAI À 11H30
La cérémonie commémorative du 77e anniversaire 
de la victoire du 8 mai 1945 sera retransmise en 
direct sur la page Facebook de la ville de Sannois.
MONUMENT AUX MORTS - SQUARE JEAN MERMOZ

ASSOCIATION CŒUR UKRAINE
Après le succès remporté par le premier convoi parti 
pour la Roumanie le 13 mars dernier, l’association 
Cœur Ukraine continue son action de solidarité.
SI VOUS SOUHAITEZ FAIRE DES DONS OU REJOINDRE 
L’ASSOCIATION EN TANT QUE BÉNÉVOLE POUR AIDER À 
LA LOGISTIQUE, VOUS POUVEZ ADRESSER UN COURRIEL À 
NICOLAS.FLAMENT@SANNOIS.FR

MODIFICATION DU PLU
Lors du conseil municipal du 10 février dernier, les élus 
ont voté l’approbation de la modification n°2 du Plan 
local d’urbanisme (PLU) de la ville. Pour rappel, cette 
modification, pour laquelle de nombreux événements 
ont été organisés dans le cadre de la concertation, 
permet à la ville de renforcer l’encadrement de la 
construction sur le territoire communal, ainsi que les 
prescriptions environnementales et patrimoniales. Le 
nouveau règlement et le plan de zonage actualisé 
sont disponibles sur le site internet de la ville.
RENSEIGNEMENTS : SERVICE URBANISME : 01 39 98 20 80

CHANTIERS TROC  : INSCRIPTIONS JUSQU’AU 13 MAI
Pendant les vacances d’été, le service 
jeunesse organise, en partenariat avec les 
autres services de la ville, des chantiers troc à 
destination des 16-17 ans.
Durant les mois de juillet et d’août, les jeunes 
retenus participeront à des missions de 
rénovation, d’embellissement du patrimoine 
communal ou de tâches administratives.
Pour accompagner la démarche 
pédagogique de sensibilisation au goût de 
l’effort, les jeunes participants perçoivent 
une valorisation, dont le montant est fixé par 
délibération du conseil municipal.
Cette valorisation permet l’accompagnement 
d’un projet du jeune (formation BAFA, 
permis de conduire ou inscription dans une 
école ou un club de sport). À défaut de 
projet réalisable après le chantier troc, cette 
valorisation peut se faire sous forme de bons 
d’achat.
Avec ce dispositif, les jeunes découvrent le monde du travail et acquièrent de nouveaux savoir-faire. Cela leur permet également d’appréhender 
les démarches à effectuer pour trouver un emploi tels que la rédaction de CV, la lettre de motivation et l’entretien.
Les jeunes intéressés doivent adresser une lettre de motivation expliquant leur projet ainsi qu’un CV, au service enfance jeunesse. Les 
inscriptions sont ouvertes jusqu’au 13 mai.
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION : SERVICE ENFANCE JEUNESSE - 01 39 98 20 79 - 06 21 92 87 69 - JMOURGUES@SANNOIS.FR

Le service enfance jeunesse propose des 
séjours pour les 4-15 ans en juillet et en 
août :
•  Séjour à l’île de loisirs de Moisson dans les 

Yvelines du 11 au 15 juillet pour les 4-6 ans 
- 16 places.

•  Semaine sportive à la base de loisirs 
de Buthiers en Seine-et-Marne du 11 au 
15 juillet pour les 9-12 ans - 24 places.

•  Montagne aventure en Savoie du 18 au 
23 juillet pour les 6-8 ans - 24 places.

•  Croisière sur le canal du Nivernais du 25 
au 30 juillet pour les 8-12 ans - 24 places.

•  Sport nature dans l’Orne du 22 au 26 août 
pour les 9-12 ans - 24 places.

•  Croisière sur le canal du Nivernais du 22 
au 27 août pour les 13-15 ans - 16 places.

Conditions d’inscription :
•  Une inscription par enfant à un séjour été 

(l’inscription à un deuxième séjour se fera 
dans la mesure des places disponibles).

•  Les familles devront être à jour de leurs 
règlements (accueils de loisirs, crèches, 
restauration) vis-à-vis de la mairie de 
Sannois.

•  Le dossier périscolaire et extrascolaire 
doit être à jour.

•  Les places étant limitées, une priorité sera 
accordée aux Sannoisiens.

•  Pour être prise en compte, toute inscrip-
tion devra être suivie d’un règlement.

•  Possibilité de régler en trois fois ou en 
totalité.

•  Pas de paiement en CB le jour du forum.

TARIF  : SELON LE QUOTIENT FAMILIAL - LES SÉJOURS 
SONT PRÉVUS SOUS RÉSERVE DES CONDITIONS SANI-
TAIRES. INSCRIPTIONS LE SAMEDI 21 MAI DE 9H À 12H 
DANS LE HALL DE L’ÉCOLE HENRI DUNANT ET ENSUITE 
AU SERVICE ENFANCE-JEUNESSE À L’HÔTEL DE VILLE.
PROGRAMME COMPLET SUR WWW.VILLE-SANNOIS@
SANNOIS.FR ET DANS LES ÉQUIPEMENTS DE LA VILLE.
RENSEIGNEMENTS : SERVICE ENFANCE JEUNESSE - 
01 39 98 20 70

EN BREF

SOLIDARITÉ
UKRAINE
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Service enfance et jeunesse
Tél. : 01 39 98 20 70

FFOORRUUMMSAMEDI 21 MAI DE 9H À 12H
FORUM DES 
SÉJOURS D’ÉTÉ  
POUR LES 4-15 ANS
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Après deux années d’absence, la fête de la 
nature et des fleurs est de retour ! Elle se 
tiendra sur le parvis de l’hôtel de ville et aura 
pour thème l’eau.
Ce sera l’occasion d’acheter des fleurs, des 
plantes et des légumes pour agrémenter jar-
dins, terrasses, balcons et potagers mais aus-
si de découvrir diverses créations artisanales 
(miel, bonbons, pollen, cadres végétaux, 
décoration florale, pots et sculpture anima-
lière en terre cuite, ferronnerie décorative, 
savons, bijoux, accessoires de mode et de dé-
coration, figurines, textiles et bijoux en tissu 
et papier japonais).
Laëtitia Via, autrice de livres jeunesse dédi-
cacera son nouvel ouvrage.
Il sera également possible de participer à un 
atelier d’emballage de savon (façon origami) 
et à un autre de montage de bijoux. Le ser-
vice des espaces verts de la ville et l’associa-
tion Les potagers de Cassini proposeront aux 
enfants un atelier de rempotage.

Des balades en poneys seront proposées de 
9h à 17h45 par le centre équestre Le galop. La 
compagnie Gribouille fera une démonstration 
de danse hip-hop à 10h et un spectacle à 15h.
Pour l’occasion, le square Jean Mermoz se 
parera, les jours précédents, d’un décor fait 
d’arrosoirs accrochés en divers endroits.
Une jolie fête de printemps !
PARVIS DE L’HÔTEL DE VILLE - ACCÈS LIBRE

SAMEDI 21 MAI DE 9H À 18H
FÊTE DE LA NATURE ET DES FLEURS

CONCOURS  
VILLES ET VILLAGES FLEURIS
Comme chaque année, la ville 
de Sannois organise le concours 
Villes et villages fleuris avec cinq 
catégories : 
- Maison avec jardin,
- Immeuble collectif,
- Balcon ou terrasse ou fenêtre,
- Établissement public,
- Potager ou jardin partager.
C’est l’occasion pour les habitants 
ayant la main verte d’illustrer leur 

savoir-faire et de valoriser leurs 
plus belles compositions florales 
et végétales.
POUR PARTICIPER, RENDEZ-VOUS À LA 
FÊTE DE LA NATURE ET DES FLEURS, LE 
SAMEDI 21 MAI, OU EN MAIRIE POUR 
RETIRER LE COUPON D’INSCRIPTION. 
CELUI-CI SERA ÉGALEMENT DISPONIBLE 
EN TÉLÉCHARGEMENT SUR  
WWW.VILLE-SANNOIS.FR. 
À RETOURNER AVANT LE VENDREDI 
17 JUIN. REMISE DES PRIX LE VENDREDI 
24 JUIN. 

RÉCUPÉRATION 
D’ARROSOIRS DE PETIT ET 
MOYEN FORMATS
Si vous souhaitez vous débarrasser 
d’arrosoirs, vous pourrez en faire don et 
contribuer ainsi à la fête de la nature et 
des fleurs pour le décor du square Jean 
Mermoz. Merci à tous !
DÉPÔT JUSQU’AU VENDREDI 20 MAI AU CENTRE 
TECHNIQUE (RUE D’ARGENTEUIL) DU LUNDI AU 
VENDREDI DE 8H À 12H ET DE 14H À 16H.

LUTTE CONTRE 
LES FRELONS ASIATIQUES
L’infestation par le frelon asiatique dans 
le Val-d’Oise, depuis 2014, représente 
un fléau pour les colonies d’abeilles sans 
compter le problème de sécurité vis-à-
vis des personnes. La lutte dans le Val-
d’Oise a eu pour effet la destruction de 
plus de 1300 nids par an depuis 2020, ce 
qui représente aussi une dépense non 
négligeable pour les collectivités et les 
particuliers.
Le plan de piégeage des reines, 
fondatrices des nids, au printemps, vise 
à faire baisser le nombre de nids en les 
éradiquant à la source. Compte-tenu 
des risques pour les autres espèces, ce 
piégeage de printemps est réservé aux 
apiculteurs, aux référents et aux agents 
des collectivités. Il ne s’adresse pas 
directement aux particuliers sauf sous 
contrôle des collectivités locales.
L’organisation en place actuellement 
repose sur une coopération étroite 
entre les référents frelons asiatiques 
issus de la filière apicole et les agents 
des collectivités locales formés par 
FREDON Île-de-France. Vingt-cinq 
communes, dont Sannois, ont déjà 
formé des agents.
Dans le Val-d’Oise, un référent 
départemental de la FROSAIF 
(Fédération régionale des organisations 
sanitaires apicoles d’Île-de-France) 
anime le réseau de quarante référents 
frelons asiatiques compétents pour 
déployer le plan de piégeage local en 
conseillant les collectivités.
En tant que particulier, si vous repérez 
un nid de frelons asiatiques, contactez un 
des référents dont la liste est consultable 
sur le site de la FROSAIF.
PLUS DE RENSEIGNEMENTS SUR  
WWW.FREDON.FR ET WWW.FROSAIF.FR
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LE SITE ACTUEL DE L’ESPLANADE
Située à proximité immédiate de la gare de Sannois 
et de la scène de musiques actuelles, l’EMB (Espace 
Michel Berger), la parcelle présente une superficie de 
10 658 m2. Elle comprend actuellement un ensemble 
d’immobilier d’entreprises, une pépinière d’entreprises 
et un parking public en sous-sol qui sera conservé.
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L’ESPLANADE DE LA GARE  
SUR LA VOIE DU GRAND PARIS
Grande nouvelle pour la vie économique à Sannois ! Le 2 mars dernier, le site de l’esplanade de la gare a été retenu 
dans le cadre de la 3e édition de l’appel à projet « Inventons la Métropole du Grand Paris », ouvrant ainsi la voie au 
réaménagement complet de ce site d’un hectare. Bernard Jamet, maire de Sannois, revient sur la candidature de la 
ville, les enjeux et les perspectives d’une nouvelle création d’activités économiques.

COMMENT AVEZ-VOUS ACCUEILLI 
LA SÉLECTION DE SANNOIS ?
Nous avons été très agréablement surpris ! 
Seules trois villes situées en dehors du pé-
rimètre du Grand Paris ont été retenues à 
ce jour et Sannois en fait partie. En même 
temps, au regard des atouts que présente 
l’esplanade, ce n’est finalement pas éton-
nant. D’abord sur le plan économique, les 
friches d’un hectare autour de Paris sont 
peu nombreuses. Ensuite sur le plan géo-
graphique, le site est extrêmement bien 
situé. Il se trouve dans le prolongement 
de la gare de Sannois et permet de rallier 
la capitale en seulement 21 minutes par 
la gare Saint-Lazare mais aussi la gare de 
la Porte Maillot et la gare du Nord via Er-
mont-Eaubonne. Par ailleurs, il offre la 
perspective d’être raccordé, à moyen terme, 
aux gares du Grand Paris avec la gare de 
Bois-Colombes sur la ligne J de la SNCF et 
sur la ligne 15 Ouest du Grand Paris. Il est 
également facilement accessible par l’A15. 
Enfin, il y a la présence de l’EMB, l’Espace  

Michel Berger, qui constitue un site cultu-
rel de premier plan, rayonnant aujourd’hui 
bien au-delà de Sannois et du département.

COMMENT EST NÉE L’IDÉE  
DE CETTE CANDIDATURE ?
Depuis 2017, nous réfléchissons à une solu-
tion pour redynamiser ce pôle à vocation éco-
nomique aujourd’hui sous exploité et peu 
qualitatif. Aussi, quand le 3e appel à projet  
« Inventons la Métropole du Grand Paris » 
a été lancé autour de la reconversion de 
friches urbaines et des zones autour des 
gares, nous y avons vu une formidable op-
portunité de transformer et revitaliser ce 
secteur en un pôle économique et culturel 
majeur. Nous nous sommes mis au travail 
avec la communauté d’agglomération Val 
Parisis, les services municipaux et la société 
Mileway, principal propriétaire privé encore 
présent, pour proposer notre candidature 
dans le cadre d’un partenariat avec la Mé-
tropole du Grand Paris et l’EPFIF, opérateur 
foncier public des collectivités franciliennes.

QUELLE VOCATION  
SOUHAITEZ-VOUS DONNER  
AU FUTUR SITE DE L’ESPLANADE ?
Le cahier des charges que nous nous 
sommes fixés pour ce projet tourne au-
tour de deux axes majeurs : économie et 

culture. Notre ambition est d’abord de faire 
émerger avec l’ensemble des partenaires 
de la ville, un projet d’ensemble cohérent à 
dominante économique, de grande qualité 
architecturale et environnementale. Nous 
souhaitons privilégier l’accueil d’artisans, 
de petits industriels ou de start-up avec, 
pourquoi pas, des passerelles à imaginer 
avec l’EMB, l’autre grand atout du site qui 
sera également au cœur de cette redyna-
misation.

QUELLES SONT LES PROCHAINES 
ÉTAPES ? 
Le réaménagement complet de l’esplanade 
doit être confié à un groupement composé 
notamment d’un architecte et d’un opéra-
teur. Le choix de l’équipe appelée à porter le 
projet reviendra à un jury constitué du pré-
sident de la communauté d’agglomération 
Val Parisis, Yannick Boëdec, du président 
de la Métropole du Grand Paris, Patrick  
Ollier, du représentant de Mileway et de 
moi-même. L’annonce du lauréat devrait in-
tervenir au début de l’année 2023. Quant au 
chantier lui-même, on pourrait raisonnable-
ment imaginer un démarrage des travaux 
d’ici la fin du mandat. Nous ouvrons là de 
belles perspectives alors que dans le même 
temps, nous lançons la transformation du 
cœur de ville.

REVITALISER CE SECTEUR  
EN UN PÔLE ÉCONOMIQUE 
ET CULTUREL MAJEUR 

INTERVIEW DE BERNARD JAMET, MAIRE DE SANNOIS

Bernard Jamet, au centre,  
lors de la présentation des sites 
retenus, le 2 mars dernier
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UN BUDGET MAÎTRISÉ
BUDGET 2022

Le 7 avril, le budget 2022 
voté par le conseil municipal 
dégage un suréquilibre 
qui résulte de la maîtrise 
budgétaire et permet à la 
ville de porter ses projets 
sans avoir recours ni à 
l’augmentation de la fiscalité 
des ménages ni à l’emprunt.

L e non recours à l’emprunt est un choix 
que la majorité municipale assume pour 
2022. Toutefois, la refonte des systèmes 

de dotations qu’entraîneront inéluctable-
ment la suppression de la taxe d’habitation 
et les effets financiers des engagements 
pris par le gouvernement pour soutenir 
l’économie lors de la crise sanitaire et post 
crise sanitaire ne peut être occultée à l’ho-
rizon des futurs budgets. En effet, l’État an-
nonce déjà « des engagements réciproques 
pour contribuer à l’indispensable maîtrise 
de la dette publique », ce qui se traduirait 
par un effort des collectivités territoriales 
de près de 10 milliards d’euros.

Notre patrimoine bâti est ancien ; il est éner-
givore. Des opérations de modernisation 
sont engagées; elles devront se poursuivre 
tout au long du mandat. A terme, le recours 
facilité à l’emprunt par des taux raisonna-
blement bas et un soutien inconditionnel 
de l’État sur la rénovation thermique au-
près des collectivités locales mais aussi des 
particuliers sont les meilleurs gages d’une 
transition énergétique réussie.
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GRAND ANGLE

Espace Éliane Chouchena

RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 47,8 M €
Elles reposent essentiellement sur les re-
cettes liées aux impôts et taxes (50,8 %) avec 
une composante fiscalité directe qui connaît 
une augmentation de 5,37 % par rapport à 

2021 en raison particulièrement d’une reva-
lorisation de 3,4 % des bases locatives.
Les dotations versées par l’État représentent 
15,5 % de ces recettes.

NASSÉRA
ABDELOUHAB
ADJOINTE AU MAIRE 
DÉLÉGUÉE À LA POPULATION 
ET AUX FINANCES

« Le budget 2022 s’inscrit dans le cadre d’une 
prospective budgétaire 2020/2025 dont 
les axes principaux sont les opérations de 
modernisation des bâtiments communaux, 
la création d’équipements nouveaux 
nécessaires aux besoins des Sannoisiens et 
les aménagements urbains.
C’est dans ce cadre que le budget 2022 
doit répondre à la maîtrise des coûts de 
fonctionnement, à l’intégration des impacts 
de la politique sociale menée par le CCAS 
et enfin, à la revalorisation du régime 
indemnitaire des agents de la ville.
Il nous incombe de construire un budget 
dans un contexte de grandes incertitudes, 
caractérisé par les conséquences de la 
gestion de la crise sanitaire et par celles de la 
guerre aux portes de l’Europe.
L’exercice est difficile et notre potentiel 
financier reste faible ; d’autant que 
certaines données nous échappent : la perte 
d’autonomie fiscale, voulue par l’État, ainsi 
que la réduction inexorable de ses dotations.
En cette période tendue et fragile, la ville a, 
pour sa part, décidé de ne pas augmenter 
ses taux d’imposition. Cela nous amène à un 
budget primitif 2022 où tout peut être sujet à 
modification in fine. Soyons  et restons  
tous vigilants à nos finances. »

LE MOT DE L’ÉLUE

LES GRANDES LIGNES DU BUDGET 2022

Nouvelle caméra de vidéoprotection

50,83 %
Impôts et taxes

0,54 %
Atténuations de charges

5,61 %
Produits des services, du domaine 
et ventes diverses

15,49 %
Dotations et 

participations

1,20 %
Autres produits de gestion 

courante

0,04 %
Produits exceptionnels

25,52 %
Résultat de fonctionnement 
reporté

0,64 %
Produits 
financiers

RÉPARTITION  
DES RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT : 
47 880 K€

0,12 %
Transfert entre sections

72,20 %
Fiscalité directe (taxes 
foncières, compensation 
de la réforme de la taxe 
d’habitation)

13,74 %
Attribution de 

compensation de fiscalité 
intercommunale

6,36 %
Fonds de solidarité des 
communes de la région 

Île-de-France

0,02 %
Taxe emplacements 
publicitaires

4,11 %
Taxe additionnelle, droits 
mutation ou publicité foncière

1,64 %
Taxe sur l’électricité

IMPÔTS ET TAXES 
2022

1,93 %
Dotation de solidarité 

communautaire
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DÉPENSES RÉELLES  
DE FONCTIONNEMENT : 37,6M€
Les dépenses de personnel, hors CCAS, représentent 50,97% 
des dépenses réelles de fonctionnement ; elles restent stables 
(+1,65%) tandis que du fait de la crise sur les matières premières, 
sur l’énergie ainsi que des hausses des coûts liés à l’approvision-
nement, les charges dites à caractère général connaissent une 
hausse de 10,4% par rapport à l’année dernière.
Les charges de gestion courantes progressent de 17,1% en rai-
son notamment de l’augmentation de la subvention au centre 
communal d’action sociale qui passe de 2,3 M € à 2,9 M € ; c’est 
bien sûr pour conduire la politique d’action sociale décidée par 
la majorité municipale, particulièrement dans le domaine de la 
petite enfance et du grand âge : achat de places en crèche privée, 
extension du service du portage de repas à domicile, service du 
transport à la demande pour ne citer que les principaux.
Les charges financières (intérêts des emprunts) continuent leur 
décrue et représentent cette année 2,65% des dépenses réelles 
de la section.

INVESTISSEMENTS : 13,3 M €
En 2022, près de 9,3 M € sont destinés à pour-
suivre les axes principaux de la politique mise 
en place par la municipalité visant :
•  Les opérations de modernisation dans une 

logique de développement durable : bâti-
ments communaux, voirie, infrastructure 
numérique, parc automobile.

     Ainsi, le bâtiment accueillant l’école de mu-
sique, qui compte près de 400 élèves, sera 
entièrement rénové pour un coût de travaux 
de 1,3 M €.

     Le centre horticole, situé rue Victor Basch depuis 
1985, en plein quartier pavillonnaire, sera trans-
féré dans de nouveaux locaux rue de la Pointe 
Robert ; les travaux sont estimés à 1,2 M €.

      Le centre Cyrano, lieu culturel et associatif 
incontournable de la ville, fera l’objet d’un 
audit afin d’offrir, en 2023, un système de 
chauffage et de renouvellement d’air com-
plètement rénové.

•  La création de nouveaux équipements 
nécessaires aux besoins des Sannoisiens :  
extension de la crèche des Tilleuls et créa-
tion d’une maison de la santé et de la famille 
pour répondre, entre autres, au défi des dé-
serts médicaux qui s’installent aussi en mi-
lieu urbain et périurbain.

50,97 %
Charges de personnel

6,39 %
Atténuations 

de produits

6,13 %
Dépenses imprévues

2,65 %
Intérêts de la dette

0,39 %
Charges 
exceptionnelles

20,92 %
Charges générales

12,55 %
Charges de gestion 

courante

RÉPARTITION  
DES DÉPENSES 

RÉELLES  DE 
FONCTIONNEMENT : 

37 642 K€

•  Les aménagements urbains : véritable épine 
dorsale de la ville, l’aménagement urbain tra-
duit la volonté de la majorité municipale de 
structurer les espaces où les administrés et 
les acteurs économiques vivent, produisent 
et échangent.

       Engagée depuis 2017, la rénovation du quar-
tier ouest dans le cadre de l’ANRU (Agence 
nationale de rénovation urbaine) est bien 
amorcée avec la création des équipements 
scolaires et périscolaires du groupe sco-
laire Gambetta, la réhabilitation des loge-
ments de la résidence du Bas des Aulnaies 
et la création d’un centre social, l’espace 
Éliane Chouchena, véritable lieu d’ani-
mation et garant du bien vivre dans ce 
quartier.

     Le quartier de l’église verra disparaître un ha-
bitat ancien et peu qualitatif pour accueillir 
un parc de logements attractifs, proche de la 
gare. Enfin, le projet Cœur de ville, dont les 
administrés ont été invités à faire part de 
leur choix entre deux scénarios, offrira un 
centre-ville moderne et commerçant.

•  La sécurité : indispensable au bien vivre de la 
cité, l’effectif de la police municipale est en-
fin revenu à un niveau qui permettra une in-
tervention sur des amplitudes horaires plus 
larges. La sécurité, c’est aussi notre action 
avec la Communauté d’agglomération Val 
Parisis par la vidéo surveillance avec un parc 
de caméras étendu et renouvelé, la vidéo 
verbalisation et la police intercommunale 
mutualisée.

      Enfin la sécurité, c’est l’affaire de tous. Vous 
avez été invités à répondre au questionnaire 
sur le sentiment de sécurité dans la ville. Fort 
de vos retours, le conseil local de sécurité 
et de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation (CLSPDR) va pouvoir coordon-
ner l’ensemble des partenaires pour définir 
ensemble les actions qui vont concourir à la 
préservation de la sécurité et de la tranquil-
lité publique.

8,23 %
Enseignement et formation

2,99 %
Interventions 
sociales et santé

1,23 %
Logement

0,73 %
Famille

36,46 %
Services généraux 
des administrations 
publiques

26,45 %
Aménagement et services 

urbains, environnement

0,92 %
Sécurité et salubrité 
publiques

6,25 %
Sport et jeunesse

13,84 %
Culture

2,30 %
Action économique

RÉPARTITION 
FONCTIONNELLE DES 

DÉPENSES RÉELLES 
D’INVESTISSEMENT :

13 364 K€

30,29 %
Réhabilitation 
partielle de l’école  
de musique2,35 %

Travaux dans les  
établissements sportifs

9,61%
Études et travaux dans 

les établissements 
sociaux et de santé

6,46 %
Accessibilité

2,35 %
Travaux centre 
technique

8,76 %
Travaux dans les 
établissements 
culturels

2,88 %
Travaux du parc 

de logements 
communaux

17,02 %
Travaux du  

centre horticole

TRAVAUX DANS  
LES BÂTIMENTS  
COMMUNAUX :

3995 K€

Réaménagement du quartier de l’église

13,70 %
Travaux dans les 
établissements 
scolaires

6,58%
Études et travaux 

divers
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CENTRE CYRANO
MARDI 10 MAI À 14H30
THÉ DANSANT

Venez partager un moment convivial placé 
sous le signe de la danse avec l’orchestre 
d’Alexandra Paris.
Durée : 3h30 - Tarifs (goûter comprenant des 
gâteaux et une boisson chaude) : adhérent Carte 
Club : 5 €/Sannoisien (sur présentation d’un 
justificatif) : 7 €/Non Sannoisien : 12 €

VENDREDI 20 MAI À 20H30
THÉÂTRE
ADIEU MONSIEUR HAFFMANN
Paris, 1942. Le port de l’étoile jaune pour les 
juifs est décrété. Joseph Haffmann propose 
à son employé, Pierre Vigneau, de lui confier 
sa bijouterie, s’il accepte de le cacher en 
attendant que la situation s’améliore.  

Pierre prendra-t-il 
le risque d’héber-
ger clandestine-
ment son ancien 
patron ? Et à quelle 
condition ?
Durée : 2h - Plein tarif :  
28 €/Tarif réduit : 
24 €/Adhérent : 20 €/
Moins de 26 ans : 10 € 
- Billetterie en ligne - 
Spectacle éligible au 
pass Culture

JEUDI 12 MAI DÈS 20H
MUSIQUE
JE DIS JAZZ  
BIG BAND DE L’HARMONIE DE LA 
VALLÉE DE L’OISE ET DES 3 FORÊTS
Dans le cadre du Voyage musical à travers le 
jazz de ses origines à nos jours, le Big Band 
de l’Harmonie de la Vallée de l’Oise et des 3 
Forêts présentera son répertoire Jazz à tous 
vents.
Ce projet, dirigé par Stéphane Jest, com-
positeur, arrangeur et trompettiste de re-
nom, rassemble plus d’une vingtaine de 
musiciens dans la grande tradition des or-
chestres de jazz en grande formation.
Pour la jam session : blue bossa en Cm et 
Sonny en Am
En partenariat avec l’association Puzzle
Entrée libre - Petite restauration sur place

MOULIN ET MAISON DU MEUNIER 
26, RUE DES MOULINS

CULTURECULTURE

CENTRE CYRANO - PLACE DU GÉNÉRAL LECLERC 
BILLETTERIE EN LIGNE SUR WWW.VILLE-SANNOIS.FR
SERVICE CULTUREL  : 01 39 98 21 44 OU CULTURE@
SANNOIS.FR

MAISON DES LOISIRS ET DES ARTS

©
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SAMEDI 14 MAI DE 9H30 À 11H
SOPHROLOGIE
Atelier de relaxation
Avec Franca Truffier - À partir de 18 ans
Tarifs : Sannoisien : 7,50 €/Non Sannoisien : 
10 € - Activité éligible au pass Culture : tarif 
non Sannoisien

SAMEDI 21 MAI DE 9H30 À 12H30
FANZINE
CRÉATION D’UN MAGAZINE 
ILLUSTRÉ
Viens créer ton fanzine, journal libre, indé-
pendant, militant et à l’esprit libertaire, afin 
d’exprimer tes pensées, réflexions et émo-
tions de façon créative.
Animé par Elisa Caroli
De 15 à 20 ans - Tarifs : Sannoisien : 15 €/Non 
Sannoisien : 17,50 €
Activité éligible au pass Culture : tarif non 
Sannoisien

SAMEDI 21 MAI DE 10H30 À 12H
ÉCRITURE DE HAÏKUS
Atelier d’écriture créative : une bonne façon 
de s’initier à l’écriture et de pratiquer une 
forme de méditation active dans un esprit 
ludique et bienveillant. 

Avec Céline Cohen
A partir de 18 ans - Tarifs : Sannoisien : 
7,50 €/Non Sannoisien : 10 €
Activité éligible au pass Culture  : tarif non 
Sannoisien

DU LUNDI 16 MAI AU JEUDI 30 JUIN
EXPOSITION DES ATELIERS D’ART
Venez découvrir l’exposition collective des 
élèves inscrits aux ateliers d’art et d’artisanat 
de la MLA : créations de calligraphie, poterie, 
céramique, arts plastiques, tricot, BD manga, 
couture, vitrail, loisirs créatifs, mosaïque.

MOULIN
JOURNÉES EUROPÉENNES DES 
MOULINS ET DU  
PATRIMOINE MEULIER
SAMEDI 21 ET DIMANCHE 22 MAI 
DE 14H À 19H
VISITE GUIDÉE
Une visite au cœur 
d’un moulin authen-
tique du XVIIIe siècle 
où vous seront 
contés avec passion 
la vie et le travail d’un 
meunier en 1759.
Plein tarif : 3 € 
Tarif réduit : 2,50 € 
Sannoisien : 2 €/Moins de 26 ans : gratuit

ATELIERS SCIENCE ET VENT
SAMEDI 21 MAI À 15H ET 16H30
FABRICATION  
D’UN MOULIN À VENT
Pour tout comprendre sur le fonctionne-
ment d’un moulin à vent, viens en fabri-
quer un en papier.
De 4 à 6 ans. Tarif : 5 € - Réservation sur la 
billetterie en ligne

DIMANCHE 22 MAI  
À 15H ET 16H30
FABRICATION  
D’UNE GIROUETTE
Pour savoir d’où vient le vent, rien de tel 
qu’une girouette comme celle du moulin 
qui rend hommage au compagnon de 
travail du meunier.
En partenariat avec L’atelier imaginaire
De 6 à 10 ans. Tarif : 5 € - Réservation sur la 
billetterie en ligne

RENSEIGNEMENT ET INSCRIPTION À LA MAISON  
DES LOISIRS ET DES ARTS  : 01 34 11 30 78  
OU MLA.SANNOIS@WANADOO.FR
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Rencontre avec les professeurs des ateliers 
le samedi 21 mai de 10h à 12h en vue des 
inscriptions pour l’année prochaine. 



SANNOIS MAG // MAI 2022 // 15 SANNOIS MAG // MAI 2022 // 15

INFOS SPECTACLES
Plus d’infos sur : www.ville-sannois.fr

EMB

CULTURE

JEUDI 12 MAI À 20H30
SLIFT X ÉTIENNE JAUMET 
+ CEYLON
Création 
Originale
D’un côté le 
bouillant trio 
SLIFT, étendard 
français du 
heavy rock 
psyché accro 
aux guitares. De l’autre Étienne 
Jaumet, saxophoniste nourri au jazz, 
claviériste aux synthés analogiques et 
tête pensante du trio Zombie Zombie. 
Pour l’occasion, SLIFT délaissera pour 
un temps ses sonorités furieuses pour 
inventer avec Étienne Jaumet à la 
croisée des musiques psychédéliques, 
de la transe primitive, du jazz modal et 
du krautrock synthétique. 
Tarifs : 18 €/16 €/14 €

SAMEDI 14 MAI 
À 20H30
KOKOROKO
Kokoroko 
fait partie 
intégrante de la 
florissante scène 
émergente de 
Londres, de ces 
cercles musicaux tous influencés par 
le jazz. Ce groupe de huit musiciens 
dévoile une vision plus élargie de sa 
musique singulière, chargée de soul et 
d’afrobeat, dont les racines s’enfoncent 
jusque dans l’Afrique de l’Ouest avec des 
teintes londoniennes.
Tarifs : 18 €/16 €/14 €

MERCREDI 25 MAI 
À 20H30
CHANCEKO + SQUIDJI
L’univers de Chanceko est comme 
une fenêtre ouverte sur le monde, de 
laquelle on retrace l’itinéraire d’un 
artiste curieux et en mouvement 

constant.
Squidji est 
considéré 
comme un des 
noms les plus 
prometteurs 
de la scène 
rap française, 
grâce à un 
univers lyrique, sensible, fait d’histoires 
passionnées et de rimes imagées.
Tarif unique : 10 €

ACTIONS CULTURELLES
ATELIER ÉLECTRO AVEC MOÏSE 
TURIZER
Depuis janvier, les élèves de 4e du 
collège Voltaire participent à un atelier 
d’initiation à la musique électronique. 
Ils ont ainsi pu approcher les différents 
outils de production musicale en 
compagnie du duo électro Moïse 
Turizer. Nos jeunes producteurs en 
herbe auront l’occasion de participer à 
une restitution sur scène à la fin de cet 
atelier, le mercredi 11 mai, à l’EMB.

LADAPT X EMB
L’EMB s’associe avec le Pôle Art et 
Handicap du Théâtre du Cristal d’Eragny-
sur-Oise qui a pour mission de garantir 
aux personnes en situation de handicap 
vivant dans le Val-d’Oise, un accès facilité 
à l’art et à la culture. Les résidents du 
foyer LADAPT de Sannois pourront 
découvrir les coulisses d’une salle de 
concert et assister à un mini-concert de 
Tim Dup rien que pour eux en mai.

PLUS D’INFORMATIONS SUR  
WWW.EMB-SANNOIS.ORG, SUR FACEBOOK 
ET INSTAGRAM - EMB - 2, RUE DU PRÉSIDENT 
GEORGES POMPIDOU - 01 39 80 01 39

ÉCOLE DE MUSIQUE
DIMANCHE 15 MAI  
DE 10H30 À 12H30
PORTES OUVERTES
En famille, petits et grands pourront 
découvrir tous les instruments pratiqués 
à l’école de musique et rencontrer les 
professeurs. Venez nombreux ! 

ÉCOLE DE MUSIQUE - 121, BD CHARLES DE GAULLE  
01 34 11 30 80 - SANNOIS.EDM@WANADOO.FR
SITE  : HTTP://WWW.ECOLEMUSIQUESANNOIS.ORG

MÉDIATHÈQUE  
INTERCOMMUNALE  
ANDRÉ-CANCELIER
VENDREDI 6 MAI À 19H
SOIRÉE LUDO
Une soirée jeux de société.
À partir de 10 ans - Entrée libre

MERCREDI 11 MAI À 10H30
HISTOIRES
Comptines et mots doux
Pour les 0-3 ans - Sur réservation

MERCREDI 11 MAI À 14H30
JEUX VIDÉO : RETRO GAMING
Venez tester le retro gaming sur la Nintento  
Classic Mini®.
À partir de 7 ans - Sur réservation

SAMEDI 14 MAI À 11H
LES PETITS ATELIERS DU SAVOIR : 
HISTOIRE DU JEU VIDÉO
Revivez les temps forts du jeu vidéo lors d’une 
animation haute en pixels !
Pour ados et adultes - Sur réservation

MERCREDI 18 MAI À 15H
HISTOIRES : PROUT, FESSES ET 
COMPAGNIE
Des histoires pour rire et s’amuser.
À partir de 6 ans - Sur réservation

SAMEDI 21 MAI À 10H
ATELIER D’ÉCRITURE CRÉATIVE  
ANIMÉ PAR PATRICK WARTEL
Séance d’initiation pour stimuler son imaginaire 
littéraire, partager ses écrits et progresser.
Pour ados et adultes - Sur réservation

MERCREDI 25 MAI À 10H30
PETITES HISTOIRES EN MUSIQUE
Des histoires pour s’amuser, se détendre… et des-
siner. Dans le cadre du festival Les p’tites oreilles.
Pour les 3-6 ans - Sur réservation

MÉDIATHÈQUE ANDRÉ-CANCELIER - SQUARE JULES FERRY 
01 39 81 80 17 - MEDIATHEQUE.SANNOIS@VALPARISIS.FR 
RETROUVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ DU RÉSEAU SUR LE SITE 
MEDIATHEQUES.VALPARISIS.FR
ET SUR FACEBOOK/VALPARISISMEDIATHÈQUES
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LE FESTIVAL LES P’TITES OREILLES
DU 25 MAI AU 10 JUIN
Musique à la croisée des arts, tel est le thème du festival Les p’tites oreilles qui se tiendra du 25 mai au 10 juin. 
Créé en 2009, ce festival musical est destiné aux enfants de 0 à 12 ans avec, chaque année, un thème différent et la 
volonté que les enfants ne soient pas uniquement spectateurs, mais aussi acteurs.

MERCREDI 25 MAI
15H  
CINÉ-CONCERT 
WARNA, LES COULEURS  
DU MONDE

Warna évoque la couleur en indonésien, 
langue chantée par Serena Fisseau. Mariage 
festif, singes farceurs ou neige enchantée, 
quatre contes du monde à découvrir dans 
un ciné-concert teinté de mille couleurs.
Avec Forum des images 
Centre Cyrano
À partir de 3 ans - Durée : 40mn (4 courts-mé-
trages) - Tarifs : enfant : 5 €/adulte : 7 € 

10H30 
INSTANT GALOPIN
Petites histoires en musique : des histoires 
pour s’amuser, se détendre et dessiner.
Médiathèque
Pour les 3-6 ans - Durée : 40mn - Gratuit 
Réservation obligatoire

SAMEDI 28 MAI
10H
ATELIER D’INITIATION AU CONTE 
SONORISÉ

L’atelier invite les jeunes spectateurs à la 
création d’un conte musical en participant 
à sa narration et à sa sonorisation. Il se dé-
roule en plusieurs étapes : lecture du conte, 
réalisation collective des ambiances so-
nores du conte et représentation du conte 
sonorisé.

Avec Marianne Guilleray et Karine Martin
Maison des loisirs et des arts
Pour les 6-11 ans - Durée : 1h - Tarif : enfant : 5 €   
Réservation obligatoire

11H
AIR BAND : CRÉATION 
D’INSTRUMENTS EN CARTON
Atelier de création d’instruments de mu-
sique en carton pour créer une air band 
avec mise en scène (1h) et clip du concert 
(30mn).
Avec Elisa Caroli
Maison des loisirs et des arts
Pour les 3-5 ans - Durée : 1h30  
Tarif : enfant : 5 € - Réservation obligatoire
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Festival musical
pour enfants

Musique à la croisée 
des arts 

DU 25 MAI
AU 10 JUIN 2022 

Plus d’infos :
www.ville-sannois.fr
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CULTURE

RÉSERVATION DES SPECTACLES OU ATELIERS :
-  MLA, EMB ET CENTRE CYRANO SUR WWW.VILLE-SANNOIS.FR /BILLETTERIE 

CULTURELLE OU AUPRÈS DU SERVICE CULTUREL - 01 39 98 21 44  
CULTURE@SANNOIS.FR

-  MÉDIATHÈQUE : 01 39 81 80 17
-  ÉCOLE DE MUS IQUE : 01 34 11 30 80

DANS LES ÉCOLES ET LES CRÈCHES
Divers ateliers seront proposés :  expression corporelle, éducation 
à l’image, initiation à la danse, sans oublier le ciné-concert électro 
par Les Gordon et le spectacle On danse !

DIMANCHE 29 MAI
16H
CINÉ-CONCERT ÉLECTRO
SILMUKKA PAR LES GORDON
Le musicien Les Gordon présente cinq 
courts-métrages d’animation, entièrement 
revisités par sa musique, mélange de sons 
électroniques. Fidèle à son univers musical, 
Les Gordon imagine des mélodies légères, 
entêtantes et subtilement rythmées. L’en-
semble forme une bande sonore élégante 
propice à l’évasion qui accompagne les 
films avec finesse. Ceux-ci nous racontent, 
tour  à tour, le passage de l’hiver à l’été, la ren-
contre entre deux cosmonautes perdus dans 
l’espace, l’aventure d’une jeune fille courant 
un marathon un peu spécial dans un décor 
froid et montagneux, le quotidien comique 
de personnes vivant dans une tempête per-
manente ou encore l’importante mission 
d’un personnage de réveiller le soleil chaque 
matin.
Avec l’Armada production
EMB
À partir de 5 ans - Durée : 35mn   
Tarifs : enfant : 5 €/adulte : 7 €  
Réservation obligatoire

MERCREDI 1ER JUIN
16H
CONTES JONGLÉS

Jean ne veut pas être notaire, ni général, ni 
docteur, ni percepteur. Il veut être jongleur 
et épouser la fille du roi qui est si belle. 
Un spectacle virevoltant où les artistes 
jonglent aussi bien avec les balles et les 
massues, qu’avec les notes et les mots.
Par Arnaud Redon et Louis Terver - La Serena 
contes et musique
Médiathèque
À partir de 6 ans - Durée : 50 mn - Gratuit 
Réservation obligatoire

SAMEDI 4 JUIN
10H
ATELIER D’EXPRESSION 
PICTURALE ABSTRAITE

Découverte d’œuvres picturales et cinémato-
graphiques qui ont été réalisées à partir de mu-
siques. Réalisation d’un film expérimental à la 
manière de Metronomy de Julien Lassort et MAT.
Avec l’association Et si les images…
Maison des loisirs et des arts
Pour les 7-12 ans - Durée : 50 mn 
Tarif : enfant : 5 € - Réservation obligatoire.

DIMANCHE 5 JUIN
9H30 ET 11H
ON DANSE ! 
FANTAISIE CHORÉGRAPHIQUE ET 
MUSICALE

À la croisée du spectacle et du bal, On danse !  
propose un carnet de bal fantaisiste pour 
découvrir le plaisir du mouvement et des 
musiques populaires. Installés de part et 
d’autre de l’espace scénique pour se sentir 
au cœur de ce petit bal, les spectateurs sont 
invités, à différents moments du spectacle, 
à entrer dans la danse. Un p’tit bal conclut le 
spectacle. On danse ! est une création sans 
frontières, libre et joyeuse ; une aventure 
chorégraphique et musicale à partager.
Création pour une danseuse : Dominique 
Verpraet, et un musicien : Edgar Chavaudret
Maison des loisirs et des arts
À partir de 18 mois - Durée : 40 mn
Tarifs : enfant : 5 €/adulte : 7 € 
Réservation obligatoire

11H
ATELIER DE FABRICATION DE 
BÂTONS À GRELOTS
Après la réalisation de 
bâtons à grelots inspirés 
du Land Art, les enfants 
seront invités à jouer avec 
leur création lors d’un pe-
tit concert.
Avec Clarisse Liber
Maison des loisirs et des 
arts - Pour les 3-5 ans - Du-
rée : 1h - Tarif enfant : 5 €  
Réservation obligatoire

VENDREDI 10 JUIN
20H
BAROUF AU MUSÉE !
Ce conte musical chanté est l’histoire d’un 
garçon qui fête son anniversaire avec ses 
amis. Sa maman leur propose la visite d’un 
musée au cours de laquelle des tableaux 
vont s’animer.
Avec les élèves de l’école de musique
Centre Cyrano
À partir de 6 ans - Durée : 50 mn - Gratuit

@
G

il
le

s 
P

en
sa

rt

@
B

ru
n

o
 C

re
p

e

@
A

 T
u

ll
e 

Tê
te

LAURENT
GORZA
ADJOINT AU MAIRE 
DÉLÉGUÉ À LA CULTURE 
ET À LA VALORISATION 
DU PATRIMOINE

« Nous avons le plaisir de vous convier à la 
14e édition du festival Les p’tites oreilles. 
Toujours très attendu des petits et plus 
grands, ce festival musical pour enfants 
proposera de découvrir des spectacles et 
de participer à des ateliers.
La ville de Sannois étant très engagée 
dans une démarche de déploiement de 
l’éducation artistique et culturelle, une 
place conséquente est, comme chaque 
année, consacrée aux scolaires et aux 
tout-petits accueillis dans les crèches.
Bon festival à tous ! »

MOT DE L’ÉLU
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ADIEU MONSIEUR HAFFMANN
Vendredi 20 mai - 20h30

CENTRE CYRANO DE BERGERAC - 95110 SANNOIS
28/24/20/10/5€ - Billetterie en ligne : www.ville-sannois.fr

01 39 98 21 44 - culture@sannois.fr

THÉÂTRE

LA RAD IO DU B IEN-ÊTRE

RADIO ENGHIEN
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ADIEU MONSIEUR HAFFMANN
Vendredi 20 mai - 20h30

CENTRE CYRANO DE BERGERAC - 95110 SANNOIS
28/24/20/10/5€ - Billetterie en ligne : www.ville-sannois.fr

01 39 98 21 44 - culture@sannois.fr

THÉÂTRE

LA RAD IO DU B IEN-ÊTRE

RADIO ENGHIEN

L’association Un Rêve de Gosses propose un goû-
ter-spectacle dans son Resto Z Étoile. Un spec-
tacle de cirque à découvrir pour le plaisir des 
petits et grands.

CENTRE CYRANO - OUVERTURE DES PORTES À 14H30.
TARIFS : ADULTE : 10 €/ENFANT :  6 €/MOINS DE 7 ANS  : GRATUIT
RÉSERVATION : 06 52 78 05 72 OU  
UNREVEDEGOSSES95110@GMAIL.COM

FÊTE DE L’AMITIÉ
Dimanche 15 mai de 10h à 18h
La Maison Saint-Jean de la Fondation 
Apprentis d’Auteuil organise sa traditionnelle 
fête de l’amitié. Au programme : vide-grenier, 
loto, scène musicale, fauconnerie, jeux 
gonflables, mur d’escalade, modélisme, vente 
de plantes et de meubles, kermesse, buvette, 
déjeuner coucous (sur réservation).
OUVERT À TOUS - ACCÈS PAR LE ROND-POINT DE 
LA TOUR DU MAIL - ENTRÉE ET PARKING GRATUITS  
INFORMATION ET RÉSERVATIONS : 01 34 11 46 46

GOÛTER-SPECTACLE
SAMEDI 14 MAI À 15H

ACCUEIL SANNOISIEN
JEUDI 16 JUIN
Guinguette de la Marne
Véritable symbole des bords de Marne, cette 
guinguette, située sur une île accessible par une 
passerelle, propose une cuisine traditionnelle. 
Dans une atmosphère de fête, vous danserez 
sur un air d’accordéon au rythme du musette et 
de la chanson de variétés.
Réservation à partir du 5 mai
Prix : 95 € tout compris
RENSEIGNEMENTS : 15, AVENUE DAMIETTE- 01  34 10 69 72 
ACCUEIL.SANNOISIEN@ORANGE.FR
PERMANENCE LE MARDI ET JEUDI DE 9H30 À 11H30  

LES VACANCES DE LA VIE
MERCREDI 4 MAI
Journée à Chantilly
Visite du château et des écuries du domaine de 
Chantilly. Le déjeuner sera pris à la capitainerie 
puis promenade dans le vaste parc.
Prix : 88 € - Réservation ouverte

VENDREDI 17 JUIN
Sortie surprise
Journée vers une destination inconnue avec tom-
bola gratuite sans aucun perdant.
Prix : 92 € - Réservation ouverte

MERCREDI 6 JUILLET
Journée à Épernay
Le matin, découverte d’Épernay vu du 
ciel en ballon captif puis déjeuner au 
cours d’une mini croisière sur la Marne 
et promenade en petit train dans la ville.
Prix : 124 € tout compris  
Réservation à partir du 5 mai

DU DIMANCHE 18  
AU DIMANCHE 25 SEPTEMBRE
Voyage en Bretagne du nord
Circuit au départ d’un hôtel à Plérin-sur-mer.
Prix : 1 280 € (transport en car et pension complète) 
Réservation ouverte
RENSEIGNEMENTS : FRANCIS GRAVELAT (PRÉSIDENT) 
AU 01 30 25 22 40 OU 06 22 96 57 94 OU SUR WWW.
VACANCESDELAVIE.ORG OU WWW.FACEBOOK.COM/
LESVACANCESDELAVIE

SENIORS

DON DE SANG - SAMEDI 14 MAI DE 12H À 17H
L’Établissement français du sang (EFS) propose une collecte de sang dans le préau 
de l’école Henri Dunant avec prise de rendez-vous sur mon-rdv-dondusang.efs.
sante.fr. Rappelons que l’ESF recherche toujours des donneurs de sang. Pour savoir 
où donner, rendez-vous sur dondesang.efs.sante.fr ou sur l’appli Don de sang.
ÉCOLE HENRI DUNANT - RUE FRANÇOIS PRAT

INFO VAL PARISIS
Raccordement au réseau 
d’assainissement
Désormais, toutes les démarches 
en ligne pour les demandes de 
raccordement au réseau d’assai-
nissement et les demandes de 
contrôle de conformité se font 
depuis le site Internet du déléga-
taire de service public : 
www.fayolle-assainissement.fr
EXPLICATIONS ET LA FOIRE AUX 
QUESTIONS SUR HTTPS ://WWW.
VALPARISIS.FR/ESPACES-URBAINS/
LASSAINISSEMENT

Aide aux démarches 
administratives
Afin de renforcer la présence 
des services publics de proxi-
mité d’accès aux droits sur 
Val Parisis, la communauté 
d’agglomération a ouvert à 
Montigny-lès-Cormeilles, un 
espace d’accompagnement 
aux démarches administratives 
géré par l’association Pimms 
Médiation et ouvert à tous les 
habitants du territoire intercom-
munal.
RENSEIGNEMENTS  : HTTPS ://WWW.
VALPARISIS.FR/ARTICLE/UN-NOUVEL-
ESPACE-DEDIE-LACCOMPAGNEMENT-
AUX-DEMARCHES-ADMINISTRATIVES-
SUR-VAL-PARISIS

ANIMATION AU MARCHÉ
Dimanche 29 mai de 8h30 à 12h30
Les commerçants du marché offriront une 
mini-orchidée aux mamans à l’occasion de la 
Fête des mères.
MARCHÉ COUVERT DU CENTRE CYRANO - PARKING EN 
SOUS-SOL

©
 D

RINFOS CPAM
Nouvelle agence à Cergy
L’agence d’accueil située à Cergy se trouve 
désormais au rez-de-chaussée du 1, rue des 
Chauffours - Immeuble Le Galien. Plus facile 
d’accès, elle a bénéficié d’une rénovation 
complète et garantit l’accessibilité des per-
sonnes à mobilité réduite. Elle est ouverte 
de 9h à 12h30 et de 14h à 17h le lundi, mardi, 
mercredi et vendredi et de 9h à 12h30 le 
jeudi.
Comportements addictifs
Pour aider les personnes dépendantes 
(tabac, alcool, drogue, médicaments, jeux…), 
des dispositifs à distance (Santé publique 
France, tabac info service, alcool info service, 
drogues info service) peuvent les accom-
pagner ainsi que leurs proches. Une écoute 
téléphonique anonyme est aussi proposée : 
tabac : 39 89 ; alcool : 0 980 80 930 ; drogue  : 
0 800 23 13 13 ; cannabis : 0 980 980 940.
Activ’dos : l’application pour prendre soin 
de son dos
Pour mieux gérer son mal de dos, l’appli-
cation mobile Activ’dos, disponible gratui-
tement sur Apple Store ou Google Play, 
propose un accompagnement personnalisé. 
Des informations, des quiz, des exercices de 
relaxation, d’étirement et de musculation à 
réaliser à son rythme, ainsi qu’un suivi d’ac-
tivités et de la douleur sont mis à disposition.

AIDES FINANCIÈRES DE L’ AESN  
POUR LES COPROPRIÉTÉS
L’agence de l’eau Seine-Normandie 
(AESN) peut apporter un soutien finan-
cier aux études et aux travaux visant 
à réduire les volumes d’eaux de pluie 
collectés dans les réseaux d’assainis-
sement par la mise en place de dispo-
sitifs de gestion à la source qui soient 
végétalisés et à ciel ouvert. Pour être 
éligible aux aides proposées par l’AESN, 
le projet doit respecter ces critères : au 
moins une partie des surfaces présente 
une imperméabilité avérée, les eaux de 
pluie qui y ruissellent sont envoyées 

vers des réseaux d’assainissement.
Le taux d’aides pour les copropriétés 
est de 80 % du montant des coûts et en 
fonction du prix plafond appliqué à des 
projets augmentant les surfaces végé-
talisées existantes (toitures et dalles 
végétalisées, végétalisation de surfaces 
imperméables…).
Pour mettre en place ces projets, les copro-
priétés peuvent se faire accompagner.

RENSEIGNEMENTS : 01 55 64 13 40  
CONTACT@SEINE-CENTRALE-URBAINE.ORG  
WWW.SEINE-CENTRALE-URBAINE.ORG



AGENDA

PENSEZ À VOS RÉSERVATIONS !
Toutes les infos sur www.ville-sannois.fr

MAI 14/05 // 12H À 17H
ÉCOLE HENRI DUNANT

DON DE SANG
Rendez-vous sur mon-rdv-
dondusang.efs.sante.fr

14/05 // 20H30
EMB

CONCERT DE 
KOKOROKO
Tarifs : 14 € à 18 €

15/05 // 10H30 À 
12H30
ECOLE DE MUSIQUE

PORTES OUVERTES
Entrée libre

DU 16/05 AU 30/06
MLA

EXPOSITION DES 
ATELIERS D’ART
Entrée libre

18/05 // 15H
MÉDIATHÈQUE

HISTOIRES
À partir de 6 ans - Sur réservation

20/05 // 20H30
CENTRE CYRANO

THÉÂTRE  
« ADIEU MONSIEUR 
HAFFMANN »
Tarifs : 10 € à 28 € - Billetterie en 
ligne

21/05 // 9H À 12H
HALL ÉCOLE HENRI DUNANT

FORUM DES SÉJOURS 
D’ÉTÉ
Entrée libre

21/05 // 9H À 18H
PARVIS DE L’HÔTEL DE VILLE

FÊTE DE LA NATURE ET 
DES FLEURS
Entrée libre

21/05 // 9H30 À 
12H30
MLA

ATELIER CRÉATION DE 
FANZINE
De 15 à 20 ans - Tarifs : 
Sannoisien : 15 € 
Non Sannoisien : 17,50 €

6/05 // 19H
MÉDIATHÈQUE

SOIRÉE JEUX DE 
SOCIÉTÉ 

À partir de 10 ans - Entrée libre

8/05 // 11H30
MONUMENT AUX MORTS

COMMÉMORATION DU 
8 MAI 1945

Square Jean Mermoz

10/05 // 14H30
CENTRE CYRANO

THÉ DANSANT 
AVEC L’ORCHESTRE 

D’ALEXANDRA PARIS
Tarifs : 5 € à 12 €

11/05 // 10H30
MÉDIATHÈQUE

HISTOIRES
Pour les 0-3 ans - Sur réservation

LE  
MEILLEUR  

DE VOS  
SORTIES

20 // SANNOIS MAG // MAI 2022

11/05 // 14H À 18H
CENTRE CYRANO

GOÛTER DE 
PRINTEMPS
Pour les seniors

11/05 // 14H30
MÉDIATHÈQUE

JEUX VIDÉO
À partir de 7 ans - Sur réservation

12/05 // 20H
CENTRE CYRANO

JE DIS JAZZ AVEC 
LE BIG BAND DE 
L’HARMONIE DE LA 
VALLÉE DE L’OISE ET 
DES 3 FORÊTS
Entrée libre

12/05 // 20H30
EMB

CONCERT DE SLIFT 
X ÉTIENNE JAUMET 
+ CEYLON
Tarifs : 14 € à 18 €

14/05 // 9H30 À 11H
MLA

ATELIER SOPHROLOGIE
À partir de 18 ans - Tarifs : 
Sannoisien : 7,50 € 
Non Sannoisien : 10 €

14/05 // 11H
MÉDIATHÈQUE

LES PETITS ATELIERS 
DU SAVOIR : HISTOIRE 
DU JEU VIDÉO
Pour ados et adultes - Sur 
réservation

21/05 // 10H
MÉDIATHÈQUE

ATELIER D’ÉCRITURE 
CRÉATIVE
Pour ados et adultes - Sur 
réservation

21/05 // 10H30 À 12H
MLA

ATELIER D’ÉCRITURE  
DE HAÏKUS
À partir de 18 ans - Tarifs : 
Sannoisien : 7,50 €  
Non Sannoisien : 10 €

21/05 // 14H À 19H
MOULIN

VISITE GUIDÉE
Tarifs : gratuit à 3 €

21/05 // 15H ET 16H30
MAISON DU MEUNIER

ATELIER FABRICATION 
D’UN MOULIN À VENT
Pour les 4-6 ans - Tarifs : 5 €

22/05 // 15H ET 16H30
MAISON DU MEUNIER

ATELIER FABRICATION 
D’UNE GIROUETTE
Pour les 6-10 ans - Tarif : 5 €

25/05 // 10H30
MÉDIATHÈQUE

PETITES HISTOIRES EN 
MUSIQUE
Pour les 3-6 ans - Sur réservation

25/05 // 20H30
EMB

CONCERT DE 
CHANCEKO + SQUIDJI
Tarif : 10 €

DU 25/05 AU 10/06
FESTIVAL LES P’TITES 
OREILLES
Voir en pages 16 et 17

29/05 // 8H30  
À 12H30
MARCHÉ

ANIMATION FÊTE  
DES MÈRES
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PERMANENCES DU MAIRE ET DES ÉLUS
Permanences le jeudi
De 17h à 18h30 // Sur rendez-vous  
au 01 39 98 21 48 // 01 39 98 21 14 (uniquement le matin)

Après 20h, se rendre au commissariat principal à 
Ermont (201, rue Jean Richepin - Tél. 01 30 72 66 66) 
avec l’ordonnance du jour et une pièce d’identité.
Les dimanches et jours fériés, le nom des 
pharmacies de garde est inscrit sur la vitrine de 
toutes les pharmacies.

PHARMACIES DE GARDE

PRATIQUE
HORAIRES DE LA MAIRIE

HÔTEL DE VILLE
Place du Général Leclerc  
BP 60088  
95111 SANNOIS Cedex  
Tél. : 01 39 98 20 00  
Fax : 01 39 98 20 59

Du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h30  
et de 13 h30 à 17 h 30 
Samedi de 8 h 30 à 12h

Fermé le mardi  
après-midi

Retrouvez toutes les offres d’emploi de 
la ville de Sannois sur la page d’accueil 
du site www.ville-sannois.fr

LA MAIRIE RECRUTE

CONSEIL MUNICIPAL

La prochaine séance du conseil municipal se tiendra 
jeudi 23 juin à 20h.  
Hôtel de ville - Retransmission en direct sur Facebook

NOUVEAUX HABITANTS

Vous venez d’emménager à Sannois ? Faites-vous 
connaître auprès de nos services pour pouvoir 
assister à notre journée d’accueil.

Contactez le cabinet du maire sur 
cabinet.du.maire@sannois.fr

SI VOUS NE RECEVEZ PAS  
VOTRE SANNOIS MAG NORMALEMENT
Contactez la société Champar au n° vert gratuit : 0800 07 12 50.

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

La prochaine séance du conseil communautaire se 
tiendra lundi 27 juin à 20h. 
Saint-Leu-la-Forêt - Gymnase Jean Moulin  
17, avenue des Diablots 

NUMÉROS UTILES

SAMU  .................................................................................................................  15

Police secours  ..........................................................................................  17

Pompiers  .......................................................................................................  18

Numéro d’urgence européen ................................................  112

SOS Médecins  .............................................................  01 30 40 12 12

SOS Amitié  ........................................................................01 42 96 26 26

SOS Vétérinaires  ......................................................  08 36 68 99 33

Centre antipoison  ..................................................  01 40 05 48 48

Police municipale  ...................................................  01 39 81 48 88

Police nationale  .......................................................  01 70 29 21 50

Violences conjugales  ................................................................  3919

Enfance en danger  .......................................................................... 119

MARCHÉ

Le marché est ouvert le mardi, jeudi et dimanche 
de 7h30 à 13h et vous propose plusieurs commerces 
de bouche : poissonniers, bouchers, charcutiers, 
volaillers, fromagers, primeurs…  
Parking gratuit au sous-sol du centre Cyrano

LES ADJOINTS AU MAIRE
Claude WILLIOT
1er adjoint au maire
délégué aux travaux et 
à la voirie

Célia JACQUET-LÉGER
2e adjointe au maire
déléguée à la famille,  
à l’action sociale,  

au handicap, à l’accessibilité  
et à la santé
Conseillère communautaire

Laurent GORZA
3e adjoint au maire
délégué à la culture et à la 
valorisation du patrimoine

Conseiller communautaire

Laurence  
TROUZIER-ÉVÊQUE
4e adjointe au maire
déléguée à la sécurité, 

à la tranquillité publique et la 
prévention, à la circulation, au 
stationnement, au transport  
et aux affaires juridiques
Conseillère communautaire

Nicolas FLAMENT
5e adjoint au maire
délégué à la 
communication,  

à la technologie de l’information  
et du numérique et au 
développement économique

Nasséra ABDELOUHAB
6e adjointe au maire
déléguée à la population 
et aux finances

Daniel PORTIER
7e adjoint au maire
délégué au personnel 
communal, au sport

et à la gestion des salles
Conseiller communautaire

Séverine CAMPAGNE
8e adjointe au maire
déléguée à la jeunesse,  
à la réussite citoyenne  

et au périscolaire

Frédéric PURGAL
9e adjoint au maire
délégué à la transition 
écologique

Conseiller communautaire

Marie-Claude BRULÉ
10e adjointe au maire
déléguée à l’éducation, 

 à la restauration scolaire  
et à l’innovation pédagogique

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
DÉLÉGUÉS

Nathalie CAPBLANC
1re conseillère municipale
déléguée à l’habitat, aux 
relations avec les bailleurs 

et à la politique de la ville
Conseillère communautaire

François FABRE
2e conseiller municipal
délégué à la gestion 
des déchets et au 

développement durable

Martine AUBIN
3e conseillère municipale
déléguée à la lutte  
contre les discriminations, 

aux seniors et à la protection animale

Daniel GUEUDIN
4e conseiller municipal
délégué aux commerces, 
aux commémorations,  

aux associations patriotiques  
et aux cultes

Évelyne FAUCONNIER
5e conseillère municipale
déléguée au cadre de vie 
de la ville

Gabriel BOULIGNAC
6e conseiller municipal
délégué à la démocratie 
locale et participative

Agnès RICARD
7e conseillère municipale
déléguée à la santé
Conseillère régionale

Liliane HELT
8e conseillère municipale
déléguée aux collectifs 
citoyens autour du 

développement durable

EsaÏe SAGBOHAN
9e conseiller municipal
délégué à la solidarité

LES ÉLUS

MONSIEUR LE MAIRE
Bernard JAMET

Vice-président de la Communauté 
d’agglomération Val Parisis



TRIBUNES

SANNOIS ENSEMBLE

Chères Sannoisiennes, 
Chers Sannoisiens,

L’été approche, place aux séjours d’été ; 
et même si la pluie tarde à nous quitter, 
toujours, toujours, revient l’été !

Il est temps de réfléchir en famille à sa 
destination de vacances.
Alors, le moment est venu de penser à 
faire plaisir à vos enfants.

Pour leur permettre de souffler un peu, 
de s’évader avec les copains, de pratiquer 
des activités sportives, de s’initier à la 
navigation, de profiter de la montagne, de 
gagner en autonomie, de se familiariser 
avec la vie en collectivité, nous vous 
proposons une offre diversifiée ouverte 
aux enfants de 4 à 15 ans.

Pour cela, la mairie vous propose 
des séjours adaptés au rythme de 
l’enfant. Élaborés par le service enfance 
et jeunesse, les animateurs et les 
éducateurs sportifs de la ville y seront à 
la manœuvre.

J’invite les parents à consulter la 
programmation et à se rendre dans le hall 
de l’école Henri Dunant le samedi 21 mai, 
dès 9 h, pour procéder aux inscriptions.

Grande innovation cette année : la 
tarification appliquée dépend de votre 
quotient familial. L’équipe municipale 
s’est attelée à travailler sur une refonte 
des grilles tarifaires pour les activités péri 
et extra scolaires et ce nouveau mode de 
fonctionnement s’applique également 
aux séjours d’été. Cela permettra à un 
plus grand nombre de familles d’y avoir 
accès.

Il me tarde de vous retrouver à l’école 
Henri Dunant pour les inscriptions.

Prenez bien soin de vous et rêvons 
ensemble; l’été sera joyeux et lumineux.

Séverine CAMPAGNE
Adjointe au maire déléguée à la jeunesse, à la 
réussite citoyenne et au périscolaire

À L’UNISSON,  
SANNOIS AU CŒUR

ALLO ZEMMOUR ? OUI, C’EST QUI ? C’EST 
ELIE ?  ELIE QUI ? 
ELI(E)-MINÉ AU PREMIER TOUR…

Au National

La démocratie, la vraie, celle des urnes 
s’est exprimée.
Elle rejette le parrainage de JAMET à 
ZEMMOUR
Ce sont 11 549 votants qui ne partagent 
pas la même idéologie que le Maire 
Sannoisien, qui ne l’oublions pas, en plus 
de le parrainer en a fait la promotion, 
en accueillant le mois passé le très gros 
meeting Val d’Oisien à Cyrano.
Il avait soutenu son adjointe Celia JAQUET 
FOURNIER aux élections du conseil 
départemental. 1ère désillusion
Il a soutenu ZEMMOUR
2nde désillusion
À qui le tour ? Soutiendra-t-il son adjoint 
Nicolas FLAMENT aux législatives ?
Ce dernier acceptera-t-il le soutien de son 
maire ; lui, ne s’étant pas encore exprimé 
à la suite de son soutien ZEMMOURiste ?

En Local

Présidentielles, au 1er tour, 12 300 
votants. Nous n’étions QUE 5 638 lors des 
élections municipales. Pour une ville de 
bientôt 30 000 habitants…
Quel constat en tirer ? 
Désaveu ? Désenchantement ? « J’m’en 
foutisme » ?
Alors que vous êtes nombreux à vous 
plaindre de l’hyper-urbanisation, du 
manque de concertation et démocratie, 
du manque de transparence et d’équité 
sur l’attribution des logements, salles et 
subventions…

Il nous faut TOUS à présent analyser ces 
résultats, et les considérer.

C’est au niveau local que se joue notre 
réalité du quotidien.

Sachez compter sur le groupe Sannois au 
cœur à l’unisson pour être Républicains, 
Avec vous, Solidaires, Écologiques et 
investis pour un Sannois vraiment 
ensemble.

Marie Evelyne CHRISTIN
Yasmina MAIDI
Benoit ZAMBUJO
François LAMARCHE
Manuel LEGUEIL
Nicolas PONCHEL
Vos Élus Sannois au Cœur

LA GAUCHE, ÉCOLOGIQUE  
ET SOLIDAIRE

RIEN NE CHANGE, ON CONTINUE

Le budget 2022 de la commune a été 
présenté au conseil municipal le 7 avril.

En recette, les dotations de l’État et la 
compensation par celui-ci de la fin de la 
taxe d’habitation bloquée pour 10 ans ne 
tiennent pas compte de l’inflation de 4 %. 
Cela lèse notre commune déjà dessaisie 
de sa prérogative de lever l’impôt et 
augure d’un avenir incertain pour ses 
recettes fiscales.

Pourtant, le Maire continue sa politique 
de rigueur qui fragilise notre commune 
en acceptant les directives imposées 
par l’État sans réagir aux transferts 
de charges. Pire, il les approuve en 
particulier dans le domaine de la sécurité, 
où la police nationale est remplacée 
de fait par une police municipale et 
d’agglomération.

Le budget 2022 ne progressera que de 
1,6 %, ce qui est notoirement insuffisant 
pour répondre aux besoins. Les dépenses 
de personnel n’ont augmenté que de 
4,2 % entre 2017 à 2021, et l’adjointe au 
Maire chargée des finances déplore déjà 
la future augmentation du point d’indice. 
Les dépenses de fonctionnement ont 
baissé de 26 % entre 2014 et 2021, alors 
qu’un excédent de fonctionnement de 
12 220 000 € a été réalisé. C’est ni plus ni 
moins de l’impôt non dépensé.

Notre groupe a fait la démonstration 
qu’en ayant recours à l’emprunt, 
pour accélérer les travaux et les 
investissements nécessaires, il était 
possible de neutraliser l’augmentation 
des bases locatives décidées par l’État 
de 3,4 % en baissant les taux de l’impôt 
foncier d’autant. En résumé, une somme 
de 508 972 € pourrait être retranchée de 
l’excédent, et cela serait le bienvenu pour 
les Sannoisiennes et Sannoisiens qui 
payent cet impôt foncier. Mais le Maire 
s’y refuse.

Par conséquent, notre groupe a voté seul 
contre un budget qui fait fi des besoins 
urgents de la population.

Gilles HEURFIN, Nicolas FLEURIER
Conseillers municipaux
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AGENDA

toutes les infos sur www.ville-sannois.fr
PENSEZ À VOS RÉSERVATIONS !
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Fête de la natureFête de la nature
et des fleurset des fleurs

Samedi 21 mai 2022
Samedi 21 mai 2022
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Marché aux fleurs, vente, animations...
Restauration sur place
www.ville-sannois.fr


